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RÉSUMÉ - Mesures d’encadrement de la COVID-19, École Marie-Rivier 2020-2021 
 

 

Les mesures d’encadrement en lien avec la COVID-19 sont nombreuses à l’École Marie-Rivier. Voici un résumé pour les volets qui touchent 

particulièrement les parents.  
 

M
e

su
re

s 
d

e
 p

ré
v

e
n

ti
o

n
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1. 

Surveillance 

des 

symptômes 

et critères 

d’exclusion 

Ne sont pas autorisés à entrer dans l’école les personnes : 

 

 Été placé en quarantaine par un professionnel de la santé.

 Voyagé à l’étranger dans les 14 derniers jours

 Eté en contact (dans les 14 derniers jours) avec une personne arrivant de l’étranger ou avec un cas probable ou

confirmé de COVID 19 

 Des difficultés respiratoires importantes, d’apparition récente.

 De la fièvre de plus de 38 38°C.

 Une toux récente ou aggravation d’une toux chronique.

 Une perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale.

 Deux des symptômes suivants: douleurs musculaires généralisées, mal de tête, fatigue intense, perte d’appétit

importante, mal de gorge, nausées, vomissements, diarrhée, nez qui coule ou congestion nasale. 

 
Chaque jour, surveillez les symptômes avant d’entrer dans l’école : 
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 En cas de symptôme, garder l’enfant à la maison et observer pendant 24h. 

 Après 24h, faire l’autoévaluation en ligne https://covid19.quebec.ca/surveys/cdd2/introduction ; 

 Vous pouvez contacter le 1 877 644-4545 et suivre les directives de santé publique qui vous seront transmises. 

 En l’absence de COVID-19, les personnes avec symptômes pourront réintégrer leurs activités après la levée de 

l’isolement de la santé publique et : 

o Pas de symptômes depuis 24 heures ET 

o Pas de fièvre depuis 48 heures (sans prise de médicaments)  

 Vous pouvez choisir de ne pas faire tester votre enfant lorsqu’il a des symptômes, dans ce cas, il doit rester isolé à la 

maison pour une période 10 jours après la date de début des symptômes ET pas de fièvre depuis 48h (sans prise de 

médicaments) ET pas de symptôme depuis 24 heures. 

 Le parent doit toujours compléter un formulaire pour le retour à l’école d’un enfant qui avait des symptômes. 

 L’enfant qui reste à la maison parce qu’il a des symptômes reçoit un suivi de son enseignant après 24 heures ouvrables 

(ce suivi n’est pas de l’enseignement à la maison). 

2. 

Distanciation 

sociale 

École et service de garde : 

Aucune distance : Dans une bulle-classe  

1 mètre de distance : Entre les élèves de bulle-classes différentes 

2 mètres de distance : entre élève et enseignant ou entre adultes 

 
3. Hygiène 

 Les parents et enseignants doivent enseigner les bonnes techniques de lavage de main et d’hygiène respiratoire aux 

enfants. 

 Des affiches sont installées à l’école. 

 Consulter le document complet pour plus d’information à ce sujet. 

 
4. 

Désinfection 

 Chaque enfant doit avoir sa propre boîte de mouchoirs et gourde d’eau 

 Il est interdit aux élèves d’apporter du matériel de la maison (objets ou jeux) autres que le matériel scolaire, des 

vêtements selon la température, le lunch et les collations. 

 Laver les vêtements portés à l’école après chaque journée, en utilisant le réglage d’eau le plus chaud approprié pour 

ces articles et le détergent habituel. 

https://covid19.quebec.ca/surveys/cdd2/introduction
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5. Port du 

matériel de 

protection 

 Élèves du 1er-2e cycle : Port du couvre-visage est fortement recommandé. 

 Élèves du 3e cycle : Port du couvre-visage obligatoire. Les élèves retirent leur couvre-visage en classe après avoir lavé 

leurs mains. 

 Visiteurs et parents : Port du couvre-visage obligatoire en tout temps. Le couvre-visage peut être enlevé lorsqu’assis à 

1,5 mètre des autres personnes. Signature d’un registre à l’entrée et à la sortie de l’école. 

 Parents bénévoles ou coéducateurs : 

o Pour entrer dans l’école, doivent respecter tous les critères de surveillance des symptômes et critères d’exclusion 

o Le parent bénévole doit porter un couvre-visage lors de ses déplacements dans l’école, lorsqu’il est en mesure 

de respecter 2 mètres de distance. 

o Le parent coéducateur doit porter obligatoirement un masque de procédure en tout temps dans la classe. 

o Le parent coéducateur doit porter obligatoirement une protection oculaire (lunettes ou visière) lorsqu’il n’est pas 

possible de respecter la distance de 2 mètres entre lui et un enfant ou un membre du personnel. 

 

 

 

 

6. Isolement 

Lors de la présence de symptômes COVID chez un élève à l’école : 

 

 Premiers répondants/ Louvain : 1. Marsha 2. Sandy 

 Premiers répondants/ Legendre : 1. Félix/Alice 2. Wahiba 3. Sylvie 4. Gina 

 La secrétaire contactera les parents qui doivent venir chercher l’élève dans les plus brefs délais 

 Le parent doit contacter le 1 877 644-4545 dans les plus brefs délais et suivre les directives de santé publique 

 L’enfant malade doit s’isoler à la maison jusqu’à ce qu’il reçoive les directives de santé publique 

 Un soutien pédagogique à distance est offert à l’élève à la maison, si son état de santé le lui permet 

Si un adulte éprouve des symptômes liés au COVID à l’école, il doit : 

 Être immédiatement retiré et être isolé dans le local COVID dédié. 

 Porter un masque de procédure et se laver les mains. 

 Téléphoner au 1 877 644-4545 pour les consignes pour la sortie de l’école et suivre les directives de la santé publique 

Cas COVID en 

milieu scolaire 

 La santé publique fait une enquête pour déterminer les contacts possibles avec la personne infectée (autobus, SDG, 

classe, diner, récréation, période de spécialiste, intervenants en contact). Elle détermine toutes les mesures à 

prendre. 

 La direction informe les familles et les membres du personnel qui représentent un risque faible de contact avec la 

personne infectée par courriel. 
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  La SP communique avec toutes les familles et membres du personnel qui représentent un risque modéré ou élevé de 

contact avec le cas COVID pour leur donner les directives à suivre. L’enfant considéré à risque doit se faire tester. 

 Les élèves qui sont mis en isolement par la santé publique reçoivent, après 24 heures ouvrables, un service 

d’enseignement à distance. Les modalités sont communiquées par l’enseignant. 

 Si nécessaire, une récupération du matériel est mise sur pied. 

 Les membres de la fratrie ou les parents qui n’ont pas de symptômes peuvent revenir à l’école ou aller au travail, sauf 

si l’enfant a testé positif. 

Enseignement à 

distance pour les 

enfants exemptés 

 Les élèves ayant une condition de santé particulière ou vivant avec une personne ayant une condition de santé 

vulnérable à la COVID peuvent recevoir un enseignement à distance, avec billet médical. 

 L’école virtuelle est offerte par les services éducatifs du CSSDM 

Plan de circulation  ARRIVÉE 

Service de garde : L’entrée et la sortie du SDG se font par les portes du service de garde. 

Marcheurs : Les élèves marcheurs arrivent à partir de 7h55 par la porte de la cour de l’école et se regroupent en bulles- 

classes à leur point de ralliement. 

La cloche sonne à 8h00. Si exceptionnellement votre enfant arrive en retard, il doit entrer par le secrétariat. 

DÉPART 

Marcheurs : Les enfants marcheurs (ou en voiture) quittent par les sorties de la cour de l’école. Les parents conviennent 

d’un lieu de rencontre à l’extérieur de la cour avec leur enfant. Ils attendent leurs enfants en respectant une distance de 

deux mètres entre eux. 

Les parents quittent rapidement dès que l’enfant l’a rejoint afin de permettre aux surveillants de récupérer les enfants dont 

les parents ne sont pas arrivés et aux élèves du SDG de pouvoir sortir sur la cour. 

Service de garde : Les parents vont chercher leurs enfants au SDG par la porte du SDG selon leur 

pavillon. 
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Assemblée 

générale, comités 

 Toutes les rencontres de masse sont virtuelles 

 Les comités de parents se rencontrent virtuellement 

 Les rassemblements de plus de 250 personnes sont interdits 

 Les rencontres de moins de 250 personnes doivent permettent une distance de 1,5m entre chaque participant 

 


